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Évaluer
● L'auteur s'exprime-t-il en son nom propre, ou parle-t-il au nom d'une organisation? 
● L'auteur utilise-t-il des théories et se réfère-t-il à des écoles de pensée appropriées pour le 

sujet?
●  Si l'auteur introduit une nouvelle théorie, une nouvelle approche, en définit-il la validité et 

les limites? 
● Si le sujet est controversé, l'auteur le mentionne-t-il? 
● L'organisation ou l'auteur ont-ils intérêt à ce qu'une solution s'impose face à d'autres? 
● Les documents présentent-ils des produits et services vendus par l'organisation? 
● Les sources utilisées pour rédiger les documents sont-elles identifiées et citées suivant les 

normes internationales? 

Vérifier
● Préférer un site qui établit des liens vers d'autres sites. 

Problème : « lost in cyberspace »
Solution : ouvrir dans une nouvelle fenêtre

● Consulter des sources papier équivalentes lorsqu'elles sont disponibles. 
● Interroger l'auteur des pages consultées pour se renseigner dans le cas où une information 

paraît suspecte. 

Référencer
● Auteur (Organisme ou auteur personnel), Titre de la page d'accueil , [type de support]. 

Adresse URL : (page consultée le date : jour, mois, année).

● Bibliothèque de l'Université du Havre. La cyberthèque, [En ligne]. Adresse URL : 
http://biblist3.fst.univ-lehavre.fr/cyber.htm : (Page consultée le 26 Février 1999).

Source : « Commission Français et Informatique »
http://users.skynet.be/ameurant/francinfo/validite/index.html 
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